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httr'de félicitation adressée par Bolivar au président du premier 

congrès constitutionnel, à l’occasion de son installation.

. Eitlen«, je me ré,.,„is avec I, Colornhie de voir s’assembler un 
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PORTUGAL.
tintes sont f" i6fcPte™bre. — Toutes les nouvelles des pro- 
» (l'aire à l’or f 0,ab.les- Les eletions sont maintenant la grande

^ a i ordre du jour.
Ma urj1,™“1'6 (l? Saluarem a été nommé pour servir de secrétaire 
brc L pal« reSeiUe et PaccümPagüer eu cette qualité à la cham-

ESPAGNE.

21 sePtemh'-e. - Les affaires de Roa, qu’on 
par le3 | , Provoquées par les royalistes, ne l’ont été que "étant tr'm- <le i ^ parait’que. ce. dernier®
ali« allât, c , eS, a,U UO,nb,'e d’environ 200 hommes, sont 
et qui fut. ! e's labllaiis de Roa , qui coururent auxarmes,
"lille rov.lisleSeC|°UI USnaVant peU de tems Par P*“« de quatre '•A"?1? villes environnantes. Après avoir chassé

Lisbont.’ie , le

a cette h. t Y,---------- V “"“‘5“ ca> aPies “voir chasse
«raudes ,lde d insurges, les autorités eurent les plus

e»t mett, |C°f le,llr exasp8raliün tles r°yalistes , qui 
1 'Mettre le feu „.n... .. .t c . .. J ■ ’ 1.... t r -------- 1------- ruy ausies , qui

vint à I., . feu au village de San Martin , mais on par-
^ ,rô contenir« 1

• p".bii'ä-.|e ,■*. ~-V4*
la garnison de se•mntr a,, , '-„iciiu aux sotaats

l,uuibre de plus de deux.
^o,ai;C'rent, fachcux vie»1 d’avoir lieu à Murcie. Le 
fet‘Ue , ra,Ml,ü ü",,aireS royalistes , sur on ne sait quel 
>' de tenir Jb a toute 3a troupe et voulut se mettre en de- 
J|1"lti'idailtdeP , TUHurSv,dieï eUX lüUS leS P'élendus negros ; 
?ttSSa «u offiÂ? df WurC,e» "'forme de ces dispositions , 
frleT'«l il I- „ . ooMiumndaut des volontaires royalistes
i'1'1* foyers | *PP ,a*t de les faire rentrer paisiblement dans 
; fu,lce ari„ée Pl C°,n"‘?l,dant répondit que , placé à la tète de 
dl"uVait d’ordre i r8e d-‘nullUe,lir la lra,“P‘dlité publique, 
k,‘’ ‘’‘"tendant d® pe,smlne’ lJ,i second message
t‘ le’ A|ürs pj de la police eut une réponse a peu prés sem-
te' s Person,ies rassembla dans sa ,liaison environ trois
r0vT-P'ètes à Gnnb|°""ie H° ?lle' qUi s’ar,"èrent et se tm- 
t/'1 'de* s’il al,r rr ^ M‘ 6 collli,,ai,daut des volonteires 
Jlad.?ient a ce Doim Sa V°',pe e,l ,nouve">eut. Les choses Ce/ d a a. lesu ,qU,and ‘“'c'dant expédia un exprès à 
est ?.?P'®S est arrivé T*'T'1 i^ei,di a* de *a P°*tce du royaume. 
Ostenten/ „ !‘adl dormer dans la nuit. M- Recaclm 

Ondr,’s d" rot. P‘*rU p0ar la ranja où il a été prend'e

et Tcl-t:1 *a,nouvelle du retour de VL Recaeho 
tint e,3 ’ Es tribun-. Ürdon"alu'e du roi, d'hier, tonies les 

>Tui devioT? ^Ui dia'e"t à Murcie sont transférés à 
rc,e. llt Par conséqueut la capitale du royaume

— L’état d’agitation dans laquelle se trouve la ville de Va
lence n’a pas changé; déjà plusieurs fois des gens ont parcouru 
les rpes avec des armes cachées sous leurs ruauteaux, cher- 

. chant à troubler l’ordre.

ANGLETERRE.
Londres , le Zo septembre. — Ou est sans nouvelles à la bourse. 

On a fait courir le bruit qu’il y aurait immédiatement un chan
gement de ministère , mais ce bruit n’a eu aucun effet sur les 
fonds. Les consolidés testent à 80 ipj. Bons mexicains , 61 112, 
et les autres effets publics n'ont pas changé depuis hier.

Le montant des achats faits celte année par la commission 
d’amortissement de notre dette consolidée , s’élève à oq3 335 1 
st. (2.j,833,375 fr.) ’

— Au marché d’hier , les prix des grains , nonobstant l’impor
tation continuelle, se sont soutenus avec beaucoup d acheteurs.

— Un trisle spectacle a été offert hier au public, dans la par
tie occidentale de la ville : trois tisserands de Spitalields , 
dont l'un portait un emblème de leur profession couvert d’un 
crêpe noir , et les deux autres suivaient comme des pleu
reurs de deuil à un convoi funèbre , ont excité l’intérêt de 
tous les passans,

— Deux lettres ont été' adressées à M. le président de la société 
catholique’d’Irlande , le révérend Peter Ward, la première par 
loid Gliftlen , pair d’Angleterre , et la seconde par M. Spring Rice 
membre de la chambre des communes.

Toutes deux contiennent des remerciemens de la confiance 
que les catholiques leur ont témoignée en les choisissant pour 
présenter leur pétition au parlement. Lord Cliflen a joule 
qu’il lui est agréable de pouvoir dire qu’il y a de fortes raisons 
d espérer le succès dans la prochaine session du parlement.

« La paix de l’irlaude, le salut de l’Angleterre el la prospé
rité de ces deux îles dépendent de la réhabilitation des ca
tholiques dans leurs anciens droits et privilèges. C'est ainsi 
qu’ont toujours pense, depuis cinquante ans, c’est ainsi que 
pensent encore les hommes les plus sa vans de ce pays. Vos 
adversaires vieillissent; ils diminuent tous les jours. La popu- 
lalion naissante est inspirée par des principes et des idées plus 
libérales et plus sages. r

- On écrit de Philadelphie , 28 août ; « On assure que M. de 
Lafayette doit revenir pour jeter les foiuleinens d’une ville qui 
portera son nom dans les terres qui lui ont été données. »

— Le transport la Thëtis , arrivé de la mer Pacifique à Ports
mouth, il y a quelques jours, a eu l’occasion, pendant sa tra
versée, de toucher a i'île de Mocho , dont le seul habitant est 
un matelot anglais nommé Joseph Richardson, qui, comine tin 
autre Kobinsou Crusoé, a choisi ce séjour solitaire il y a trois 
ans : il était alors a bord d’un bâtiment de guerre indépendant 
commandé par le capitaine Robertson ; il demanda à débarquer’ 
et resta dans I’île, qui a 60 milles de circonférence et est à 60 
milles de la côte de Chili, et à 39 degrés de lalilude méridio
nale. Elle est rarement visitée par les batimens , elle fournit peu 
de bois ; mais elle a de l’eau eu abondance; elle est très fertile 
et abonde en cochons et en chevaux. Richardson a établi deux 
jardins dont les produits le font vivre , ainsi que la viande de 
cheval, les pigeons sauvages et les cochons. Il prendJes che
vaux avec ses chiens, dont il a une belle meute. Les pigeons 
sont si nombreux qu’il en a à volonté , ainsi que quelques au
tres oiseaux , quoiqu’il n’ait d’autres armes qu’un mauvais fu
sil dont la plaine est brisée, et qu’il fait partir avec une mèche- 
ce qui ne l’empêche pas, eu se cachant sous les arbres, de varier 
sa nourriture quand il le juge à propos. Les Indiens ayant ap
pris, il y a neuf mois, qu’il était seul, lui envoyèrent deux 
jeunes hiles, dont l’une fut aussitôt pioclamée son épouse et 
reine de l’îe; quant à l’autre, il en a fait sa cuisinière. Ri
chardson n’ayant d’autre plaisir que la chasse , le lieutenant 
Hopkins lui a donné, à ss demande, une bible et un l:—ivrede prières. On lui avait offert de l’emmener; mais il a dé
claré qu’il voulait terminer sa carrière dans I’île, où il 
commencé à ériger un fort pour se protéger contre lès Indiei

Echange singulier. 
avant même qu’il 11e fut 1

pour se protéger contre les Indiens. 

Les échanges territoriaux ont eu lieu
t question de créer des ministres plénipo

tentiaires. Les deux premiers colons de Springfield dans le 
comte' de Hampshire aux Etats-Unis , e'taieut mi tailleur et
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un charpentier. Le tailleur avait acquis d’un chef indien pour 
une médiocre valeur une partie de terre dans laquelle se trouve 
maintenant la ville de Westpi iugfleld formant un carré de trois 
milles. Le charpentier avait construit une brouette do très 
grossière façon; néanmoins le tailleur lui olfiit eu échange 
de cette brouette un habit, oit si mieux il aimait cette partie 
de terre. Après mûre réflexion il donna sa brouette pour cette 
terre, d'out un acre vaut à présent, pour la seule culture , 
plus de cent dollars,

FRANCE.

Paiis , le 3 octobre.----Le Mémorial bordelais annonce sur
la foi d’une lettre de Bueuos-Ayres du juin venue par la 
voie de Lisbonne , que les différends entre la république ar
gentine et l’empire du Brésil seraient aplanis.

» En consequence, dit-il , de l'intervention clu gouvernement 
anglais qui a cherche' à terminer la lutte qui existe entre Bué- 
ltos-Ayres et le Brésil, il résulte que Monte-Video et l’Eulrerios 
sont reconnus pour états indépeudans, le premier sous le nom 
de Cisplalino et le second sous celui de Parana. »

Get arrangement n’a rien d’invraisemble , mais nous avons 
lieu de croire que les choses n’étaient pas à l’époque du 9,8 juin 
aussi avancées que l’annonce le correspondant du Mémorial.

— Le me me journal publie, d’après la correspondance 
(le Lisbonne , une circulaire du gouvernement du Paraguay, à 
tousles commandons des provinces , pour leur annoncer qu’un 
particulier qui s était présenté aux autorités d’Yrapna, com
me envoyé du gouvernement espagnol, et qui n’a pu mon
trer ni passeport ni lettre de crédit, mais au contraire fut 
convaincu d’avoir eu des connivences avec des rebelles , à 
Buénos-Ayres , a été passé par les armes. A eetle circulaire 
se trouve jointe une ordonnance du même gouvernement por
tant : que tous ceux qui metliaient le pied sur le territoire du 
Paraguay sous le même prétexte , ceux qui recevraient des 
lettres ayant rapport à la politique et n’en donneraient pas con
naissance à l’autorité , en lin ceux qui directement ou indirecte
ment auraient commis la même désobéissance, subiront la même 
peine ds mort, sans distinction de personne , et leur coips sera 
privé de sépulture.

Cette circulaire est datée de l’Assomption du Paraguay, le 
a8 juin i8'-s6 , et signée Bernakdih Zamolas , secrétaire du 
gouvernement.

— On écrit do Bahia , en date du 5 juin , que les Brésiliens 
ont perdu 5oo hommes dans un combat près de Bio-Grmule. Mal
gré cet échec, Buénos-Ayres était investi de tous côtés. Plu
sieurs navires parmi lesquels il s’en trouve deux français, avaient 
été condamnés à Monte-Video.

Cours de la Bourse du 3 octobre. —Rentes5 p. o|o , jcmis.s. du 2* 
«ept. î825 , g- lr. 90 c. — 4 V[2 p. ojo , jouiss. 00 Fr. 00 c. Renie»
3 p. IOO jouis, du 22 juin, 66 o5 c. Actions delà banque , 2o32 5o. 
Emprunt royal U’Esp, 1826 , /s6 i;8. Emprunt d’Haïti, 000.

AFFAIRES DE LA GRÈCE.

Ancône , le 17 septembre. — Un général , un colonel, six 
officiers, en tout quinze personnes , viennent de s’embarquer à 
bord du Pégase , propriété du sieur Vitalis de Zantés , qui est 
chargé de vivres , par ordre du comité grec de Paris , à la des
tination de Napoli. Le général et tous ceux qui composent sa 
suite sont envoyés par S. AJ, Louis , roi de Bavière , pour servir 
contre les infidèles sous l’étendard de la croix; ils jouiront de 
leur paie et auront droit à tous les avancemens possibles , com
me en service actif de guerre. Le générai était porteur d’une 
lettre pour le légal de sa sainteté résidant à Ancône, qu’il lui a 
consignée ; ellie était écrite et signée de la main du premier 
roi qui se déclare ainsi hautement en faveur des chrétiens. Le , 
contrat de nolis porte que le bâtiment le Pégase relâchera à Gor
fou, et le général est chargé de remettre une lettre de recomman
dation au lieutenant général Adams, Les nouveaux croisés feront 
ensuite voile de Coifou pour se rendre à Napoli ; ou présume 
qu’ils ne tarderont pas à être suivis d’un corps considérables de 
braves et généreux Bavarois.

Le bâteau à vapeur qui fait maintenant le trajet de'Corfou à 
Ancône dans cinquante-deux heures, nous a apporté la confirma
tion de la délivrance d’Athènes , qui a eu lieu le 19 août apres le 
lever du soleil. Rescbid-pacha , qui s’était empâte d’une partie 
de la ville basse, battu et poursuivi dans sa retraite , était au 
moment d'être coupé par Panorias.

Les dissentions entre les Nolaras de Corinthe pour la supré»- 
tnatie sont appaisées.

Francfort. le 1er. octobre. — U Observateur autrichien du 15 
septembre, donne le récit d’une attaque des Grecs sur l’armée 
de Rescind pacha , auprès d’Eleusitie , entre Me'gare et Athènes , 
laquelle affaire noos semble bien être la même déjà rapportée par 
la Ga zette universelle avec la différence que \'Observateur place 
l’événement à la datedu 16 août ait lieu du 18, et qu’il met les 
grecs en déroute 11 dit que Gouras est resté dans l’Acropolis 
Spectateur oisif du combat qui se donnait dans la pleine. Au reste 
ce journal attribue cette défaite au corps grec nommé les pali- 
cares , qui auraient honteusement, lâché pied. Le mot palikari 
signifie littéralement les jeunes héros.

La Gazette universelle d’Augsbourg annonce dans un article 
de Trieste, clu 20 septembre, que, d’après des lettres de 
Corfou du i3, Raraiskaki et Fabvier ont fait lever le siège 
d’Athènes le %\ août, à la suile d’un combat opiniâtre.

— Les membre* du comité grec de Marseille viennent I' 
dresser une lettre au colonel Fabvier :

» C’est en témoignage do vos nobles sen timen s, loi duent-‘l 
et de la haute estime pour votre pur et inaltérable dévuur , ’ 
et pour votre persistance à coopérer à l’affranchissement de"!' 
plus infortunée des nations, que le comité de Marseille ** 
fait hommage d’011 sabre , que le vénérable archimandrite ^ 
sénois , un de nos collègues , est chargé de vous porter en Grée" 
Ce simple et modeste produit de nos manufactures marseillais ' 
suffi, a sans doute pour vous prouver la nature de sentitnens t! 
des espérances que vous nous inspirez depuis longtems,

BAYS - BAS.
Lire,K , LE 6 OCTOBRE.

MM. les souscripteurs dont Vabonnement est expiré ml 
priés de le faire renouveler , afin d’éviter tout retard 4, 
l’envoi de cette feulle.

C’est à la majorité de trois voix et non de deux que M, Je 
Sauvage, l’un des membres du collège électoral a été c Q hier, 
en remplacement de M. Servais-Grisard.

M. Servais-Grisaid joignait aux fonctions de conseiller cel
les d’électeur et de membre des étals-provinciaux. Soin ce 
double rapport , il n’est pas encore remplacé.

Al. Servais-Grisard nelml pas le seul de 110s administrateur! 
qui réunît ainsi à lui seul trois fonctions diverses. Eu paicou* 
rant les listes des électeurs , conseillers de régence, membre! 
des états-provinciaux , et même des états-généraux , ce sut! 
presque toujours les mêmes noms qui s offrent à la vue; Je 
manière que ces importantes occupations se concentrent, pour 
ainsi due, dans une seule classe de citoyens ; espèce d’arhlc- 
cratie nouvelle qui semble craindre de déroger en choisissant 
ailleurs que dam son sein. Celte cumulation de pouvoirs est, 
selon nous , sujelte à beaucoup d’inconvenienls. Elle éloigne un 
grand nombre de ciîqÿeus d’une participation active el directe 
aux affaires générales, et sous ce rapport elle arrête l'esprit pu
blic dans sa naissance et dans ses développements. Un imlrt 
inconvénient qui en résulte , c'est qu’un seul citoyen, aimi 
chargé de diverses fonctions, est nécessairement exposéà négliger 
1 une pour I autre , et même à les négliger toutes par suite di 

•découragement qui d’ordinaire accompagne un travail au dessin 
de nos forces.

Ceci est d’une facile démonstration : de tous ces' ciloye»
privilégiés qui sont à la fois électeurs , conseillers de regen«
el membres des états-provinciaux ou des éiats généraux, de“ 
est bien peu qui n’aient en outre , soit un autr e emploi publie, 
soit un commerce , un état , une occupation quelconque qui 
absorbe la meilleure part de leur temps, et 1rs force , mêmeee 
les supposant animés du plus beau zèle , à ne s’( couper qu’aie» 
soirement des ti avaux dont ou les surcharge. De plus, ce! 
fonctions sont gratuites, et ce n’est pas là qu’est le grand mal: 
011 trouve , croyons-nous , des esprits désmiérèsses ij ni se bon- 
tenteraient pour tout salaire de l’estime et de la reconnaisse1« 
de leurs concitoyens ; mais » cause <!n manque absolu (if P 
büoité , source féconde d’émulation et de dévouement,ces P'*!1' 
lions s’exercent a l insçu des administrés, el ceux-ci ne peu'«"1 
tenir compte d’efforts qui ne se font pas sous leurs yeux. k"®' 
indépendamment de tout autre obstacle , la force des elm“' 
s'oppose évidemment à ce que ces différentes obligations pm' 
sent être exactement remplies par un seul homme. Que H“1’ 
qu’un , pour ne donner qu’un exemple , soit à la fois, cO“1“1 
souvent il arrive, conseiller de régence et membre des ^ 
généraux ; à moins de lui supposer la vertu de je ne sais i“' 
saint de la légende de se trouver en même temps ee fl! 
différens lieux , le moyen qu’il puisse à Liège discuter a»*' 
du conseil, se charger d’un rapport , faire une propositie"11 G 
tandis que les mêmes soins exigeront sa présente a"x ' 
généraux , soità Bruxelles , soit à La Haye ? r'.

Nous ne pousserons pas plus loin aujourd’hui ce peu 
flexions qui nous paraissent d’une vérité incontestable 1 ': ^ 
utilité générale. Qu’il nous suffise d’avoir signalé ce ffie ^,,1 
croyons un mal pour la généralité. Ce serait chose 
déplorable que de voir no» corps permanens d’adminù1'“' 
électeurs, se partager perpétuellement les emplois public», , 
fa ire pour ainsi dire un monopole à leur profit, et °"" ,el .el, 
dans la nation de qui ils tiennent leui autorité, il peut ij8' 
core, en dehors de leur cercle, des hr m ues capable» et de t 
patriotes. CM.&jeA'

J -------------------- j td
Le Journal g3 Bruxelles , dans le n° de ce jour, antio" 

lecteurs que , par arrêté du 3 de ce mois , S. M. 0> 01 i 
sez ; les ministres ont décidé ) que ceux qui feront eu" ^jjuM 
l’autorité les distilleries et brasseries clandestines, jouiron 
prime de vingt-cinq florins. ? Vo;[à 1»

Honnêtes citoyens des Pays-Bas , le croirez-vous ■ ,j[|f|
dénonciation , entre habitans d’un même pays, d’une 111 c' c()|1njiV 
d une meme rue , légalement encouragée , récoinpe"se 
une bonne action Comme si la surveillance d'in®11®,1 ^0H' 
currentes , comme si la prime promise aux etnp 1"}C 
ciateurs, ne suffisaient pour empêcher ou découvre .0^1)$ 
il a fallu appeler a reite lutte généreuse contre la 
du genièvre tous les habitans du royaume. _ ,n’es• P**

Un des vice» de la plupart de nos lois financières, qu'é“'i 
seulement qu’elles exigent beaucoup d'argent , c . ^ pi 
poussent a la demoralisation , en excitant à a / . [W*
sur les distilleries et les brasseries est de ce '
du 3 septembre en est le complément. rd “r.

Cependant, quel que soit le mérite i.rtrins^l,e , dm"' 
rêté, nous remarquons une lacune qui au£iicate» r 
échappé à «on aiitery;. Comme des personnes



Wfot se sentir quelque répugnance pour ce genre d’espionf 
nage, auquel on, n’est pas babil né dans notre pays , il fal
lait, puisqu’on était en train, non -seulement récompenser la 
révélation, ce qui. est déjà très bien; mais en vertu de l’ar
ticle m3 (In code pénal, punir la non révélation, ce qui eût 
été au uiieud. Soyez sûrs alors qu'il ne se serait pas distille' 
ou brassé clandestinement un seul verre de b erre on de ge- 
nicvre durs l’étendue du royaume , que l'autorité n’eci eût été 
prévenue à l’instant même. ^

Une dernière observation ; le Journal de Bruxelles ne dit 
pas sur quels fonds le ministère entend disposer de la prime 
promise. A notre connaissance, le budjrt n’a pas, chez nous, 
sa culumie de dépenses .secret«, .Si l’offre dea5florins trouve, 
ce qu à Dieu ne plaise , beaucoup d’amateurs qui y répon
dent,’comment s y prendra t on pour justifier celte dépense 
et pat quel art tera-l-ou passer dans la chambre ce bill d’in- 
demmte d un genre tout nouveau?

Lundi ijdu courant , notre université reprendra ses travaux 
La seance (I ouverture aura lieu à onze heures du malin, dans 
kÿranue salle academique. M. le professe,,, Lombaire , dépo
sa.!! les fonctions de recteur, prononcera le discours prescrit 
parle- icglemens ; d procédera ensuite à l’installât ion de M. le 
professeur Vau Rees son successeur; la cé.émo.riese terminera 
|w d distribution des medailles aux étudians qui en ont été 
juges digues dans le concours académique.

Par arrêté du 2U septembre, le roi a nommé notaire à Lou- 
a/L j’T, ’ J' AJ' (IeWie- ’ 6,1 reniPlace,ue,|t de Ale. Adams,
1U1 assit oliteigi sa démission. ’
- ûuus apprenons de Maastricht que M. Joseph Bosch , doc-

». fort avantageusement connu , vient de par-
iKuP*r:;,g“e • dars,le nüble but d’al!e‘' consacrer sJ se- 
COUIS aux malheureux habitans de celte ville.
OunwT* 28 TCtni,''e dernier 11 "est mort à Groningue 
ilaéléfir' Th ’|d0l,U l3 el* 'nomsque la semaine dernière ,
v.~ ies
iu“côu3eS,de VHIe’ en dale du 29 septembre, sont 
menait7al. ’ “ m01,!S le 110mbre des malades n’y aug-

«ïe mut? méca"iciPn !?-N- Wi,i,kel - inventeur de l’instru- 
trluiipiis curieux" L"'n,,L1 SOU8 ^ decomponium et d’autres ius- 
-II *1«, de :* -T l r °'1A ,StCI''IU'" le 28 d^'is dernier.

‘Ureeiilre ce por,t'ZaZZ™ ** "‘V** ^

«lî6 £ret Cur!r : du 27 a™1 1 ^apportée par le jour- 
d’Egypte. ’ d qUe °rC Lochra,ie a étéyvu près des côtes

Ll Visiteur Pacvbe, par M. de Gevetndo.

( 2e Article. )
1"» Pailua|d!viri0n Rr cliaPitl’es.cet ouvrage a conservé pre»- 
«jo Me* formes oratoires qu’i^evait avoir priroilive-
d’in«ly?e ,t0n;,a“ a,t;,Ut Ie 1,vre une allure libre qu. échappe 
WffirilfT“ \erT al,0"da"t SIllU>'l! en ‘érités de sentime.it, ’ 
lions, Call ‘ lalrt: connaître autrmiie.it que par des cita-
î"'PéütDro(l1,IB ll0pS c Pions aujourd’hui ont rapport au bien 
"itufsiSaiJ|‘e “le 1 espril d association appliqué aux actes de

'Pro^t'®donx’ qndqne enivrant que soit le charme qu’on 

"“'ram „I;,!!.? !"'e b"niIf action i! e» est un plus délirât, plus 
^autie. ° e 9 ° est ^aire -en commun accord avec

P?"\!re ’ s'écrie l’auteur , je voudrais repré- 
!0||8'"freuspOnil>1eS < e b,enclui se confient le dessein d'une ac- 
""'curs renardassuClcllt pour l’exécuter; fane briller la joie 
'S qui s""rds ‘lul fc re.i.cputre..t, et annoncer par ces deux 
«Sdcsvoi ‘.T"1 J U;le raulle> quelle puissance est dans 
ttu"i'in nhio “ s' v °*l ' ce que l’association produit sur une 
f“1’ üCrrU,S ,10,nb' euse ’ - qu’elle renouvelle chaque 
le"a fait éeloi-e-Ce°. asv?0*al,°ns généreuses, que l’amour du 
Inouïs de pi’6 lJ';' VS0US “nll<; formes diverses , viennent 
>>ecc,u7rf- 11,10 saurait y av,,ir “»e plus belle 

l0“* seront I, f ‘‘ * Vertu fulle principe, dont les bonnes
>tnoment f ;uu- »
«ciiéti J ° " °a Pou asmt>*cZ?/V.U"aSMiretll’e le respectable fondateur de la 
tT' ville cell « '^rnelle espère faire invivre bientôt dans 
Lî? ne pourrai I alltl)ropique institution, il nous semble 
!i()?’8UrUu ,"lleUX seconder ses vues qu’au attirant l’al- 
Jl'eîV» bien fa i'?, peint avec tant de charme les plai-

de GeiaiKiTT'baiKfî- 1>ans pl'tsirurs endroits de sou livre, 
Pn.'T3ë'’Us aux rSte Sl," la coopération des femmes et des
Cj * lcs Persuadé8*de-Cha,‘'1^ °1 lüU'°'" S avecun Engage
>enir^oiè,P Volcl comment il détourne les objec-

Jr, la'«issin? ?i 1lllillP Pourraient faire pour s’excuser de 
Pli| I e Pei’su, ' a ^"forlle il les appelle.

fonctio,is,?| rn°“du u,,e mè*o * famille qui rem- 
:il’e||'Cet détour,, danie de charité ■ loin de se lais.-,er par là 
ru,,.,0 a centructe« - deVOIls lui imposent les liens 
'laym’l'resseinem TT11 Se,lt que mieux le lllix- > lle met que 

d’a^*d'1 pauvi T * * accui,ll)l|1'. Les moniens qu’elle donne
U, eirnT’ 'r* -?1'1 L’r‘s Glue sur les heures perdues 

tje ^ eclai,.^.. ses futiles. La m aiin,,» t-ni-;i..„iu ,i>....„pialique habituelle d’une gé- 
quelque

-'ri1Vp --"'liée p',c’ uque na
kr,j' a,|f , de ’„epa|J‘ dans sun commerce quelque chose de^ i ’«CS(_vjy ' 11 Uc LUUat uo
lh‘ a}»pruclu,r C n c <: ^°ux v du»*l ceiix qui ont le bon- 

't ** cause Ki|leaM*nt<i.nt l! iofluenre , sans peut ê*re eu 
âutom- ,i;C|i*lf' point parade de son zèle ; <>n 

ctfe tout le bien qu’elle lait. Quelquefois

e se fa accompagner de ses enians , et leur eonn« 
on seciet, eu recompense de la satisfaction qu’ils lui ont don* 
ce. L experience qu’elle a acquise dans la direction de son ml

m°ent es,na!ljns‘|l,’elle en,lelient dans la société, lui four- 
-sent „„Ile moyens naturels d’être utile aux malheureux.

de ce?TTeS °'V“‘ aPt admirable P°ur pénétrer dans le coeur

^Â8^Cr:.el un ,népuisabIe sc;“iepour les
AiHeurs M. de Gera.,do recommande à toutes les adminislra-

ge?-T ? LWlavn? Pbila‘UhroPicl',es de s’adjoindre des jeunes 
riS; /: La,CtlVi(e de dit-il , rendra souvent fades une
fuu.e d ameliorations qui seront ton jours impossibles sans eux »
aioule 8enS.la carrière d’u»e bienfaisance active,
ajoute M. de Gerando, c’est leur offrir l’initiation la plus sûre à
WcrnhlZ/10"108 leS V.e,“,s’ 1! “,esl P“ m,e seul; des émo- 

tionsqu ,1s éprouveront dans ce bol apprentissage, qui ne doive
devenir pour eux un germe de bonnes actions. Leur âme sW
tL? dee"céue i‘fl"* hab'tUdeS d,’u,,eàme épurée ; elle sera gara,,- 
air,- i lllfluenCe 9“» resuite trop souvent du tumulte des
S-lis e!,- -UCOn,,Uel'CndU m0!lde’ et fiU1 C0l!thlil a^ froids 
beux da?,l SU1S"‘e,i 1,1.e*era nalurcllement préservée des nom- 

tllX dangers que la dissipation, la frivolité et les faux plaisirs 
semenl de toutes parts sur les pas de l’adolescence. Elle goûtera
m Z,eSahaiS'T n!'OCenS L'aclivitó 9ui la dévore trouvera

g e aliment. Elle puisera une nouvelle énergie dans cette 
S*fc|““ -I“* *«. le -oevemr duW ^
tan. Llle s claucei a avec un redoublement d’ardeur dans les tra
vaux qui lui sont imposés. Le talent recevra en elle dos insni 
îaLions plus féconde« ; l’esprit s’illumine toujours par les saintes 
émotions de la vertu. Elle s’élèvera aux grandis pensées , PT\Z
cettT H°b L* S0l!ll!ne’is' A,“si se nourrira en elle le foyer de 
cette l amme genereuse qui produit les actes du courage et les 
ciels d œuvre du génie; ainsi se conservera en elle Te calme 
secret, cette paix inaltérable qui rendent le jugement sain 
et qui seules procurent la véritable sécurité. Oh ! quelles sont 
belies les Ormes qui coulent sur un visage orné dis fleurs de 

adolescence mieux orné encore par la modestie, la timidité et 
1 innocence ! Que j aune a voir un jeune oœur s’ouvrir à l’es- 
pmr d adoucir les peines d’autrui ; découvrir, à l'aurore de la 
lil,!6 PlalAIr de fane des heureux ; goûter les joies de ce 

f ’ G111 s obtient eu se sacrifiant pour ses frères et se 
consacrer avec transport; à une carrière qui seule peut satisfaire 
nue ambition sans bornes, sans être troublée par aucune a,ner- 
cune Quelle plus juste et plus parfaite harmonie que celle d*

1 exaltation naturelle du jeune âge el de l’enthousiasme pour le 
Ll!(f s t;8are dans 8011 élan , elle trompe sou propre instinct 

celte exaltation capable de tant de choses, si elle ne se porte à 
t-tre ut de a nos freies. Tout ce que la nature a décoré de 
coule,os brillantes, de formes gracieuses , annonce et promet un 
bienfait ; elle se pare de jeunesse elle-même lorsqu’elle apporte- 
aux humains les dons qu’elle desiine à leur nourriture : comprev 
nohs f alliance exprimée par ce symbole ! Jeunes gens qui faites 
1 ornement de la cite, suyez-en aussi l'honneur , soyez les pré
curseurs de la bienfaisance parmi les hommes ! »

COMMERCE. V-Hui/*-*.

BOURSR D x^IN\ ERS} du 5 octobre.
EFFET PUB. 5 COURS* |J CHANGES* A COURTS JOURS.

iJ. B. ' j 
Delle activ. 5i 
flillérée.
Obi. du S.
Act. S. 0. S9j3[4

!} Amsterd. j ij8 o|i> p. 
, I Londres. 4”t4 1/2 

I Paris. 5j 16
: Franc. j35ii|i6
jHaiiib. f34 7(8

A 7. M. A 2 M,

4o|i A 39/M 1 ; ;
46 >5/i6 A 4<» i3|i6ü 

35 1 A 35 5; 16 A 
^4 3,4 J34 1 i|iS

BOURSE D AMSTERDAM, du 4 octobre. — Delle active , 5o 5,8 
5i. Ahfferee j3(i6.'Bill, de chance, i7 j;,6. Synd. d’am. 92 a 9S 
i|4 i|b. Lois d», 85 85 7(8. Act. soc. comm., 8g 89 3;4 89114,89.

oPE—TACLE. — Dimanehe 8 octobre, la Caverne, opéra en trois 
actes. L’affiche annoncera la pièce pur laquelle finira le spectacle.

TEMPERATURE DU 6 OCTOBRE.

A 9 h. du mat. , 9 d. au-dessus o ; à 3 11. apr- s midi, 11 d. au-dessus»

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
—

GRAND WAUX-HALL CHAMPÊTRE A LA BOVERÏE,
A l’ocrasion de la fête au Rivage en Pot, le Sr. Vignoul don

nera R 4L. dimanche etlundi prochain, 8 et 9 du courant. (1068)

La personne qui a perdu une bague en or , montée d’une éme
raude , garnie de plusieurs grenades , le 20 du mois dernier, 
peut s adresser au n. 6ï5 , rue porte St-Léonard. (1089)

AVIS AUX AMATEURS DE CHEVAUX? ~~
Je suis arrivé à l’Hôtel de la Pommelette avec un nombre 

de beaux chevaux de selle , de cabriolet et de voiture , race de 
meklenhou i g.

J’y resterai quelques jours.__  G. Hilgers. (1073)
AVIS AUX AMATEURS DE CHEVAUX. ~

Je viens d’arriver ici avec un grand nombre de beaux chevaux 
de voiture , cabriolet et selle , race Meelden bourg.

Loge au Soleil , Uutre-Mense, Schumann , de Hambourg.
(3?2) ^ardj P‘ peliain , 10 du courant, à dix heures ; vente de 
Lui AUX Nü\Ef!S à la ferme de Clieralte ,,à Clieratte.

A louer de suite , une maison avec écurie, jardin, au Pérv 
prè» de chez Leruitte. S’adresser à M. Desis. (1020)



On cherche un, capital de a362 florins 5o cents des Pays-Bas 
pour le terme de cinq ans , sur une maison libre de charges , 
assurée pour 6000' florins et louée a36 florins 26 cents. S’a
dresser chez M. F. J.Frésart, rue Hors Château , n°. 222.

<350 ^ vendre par expropriation forcée.
Art. 1er Une maison portant l’enseigne du Pied d'or et le n. 53 , située 

à Spa , rue de la Promenade de sept heures , bâtie en pierres brûles , 
pierres de taille et bois , couverte partie en ardoises et partie en chaume.

Art. 2. Une maison bâtie en charpente et argile , couverte en chaume , 
derrière la precedente avec laquelle elle communique et y est en p irùe in
corporée , située au fond d’un cul-de-sac qui aboutit à la rue de l’Entrepôt 
audit Spa.

Art 3. Une remise ou écurie avec fenil au-dessus, bâtie en charpente et 
argile , couverte en chaume, et une place à fumier à côté, située dans ledit 
cul-de sac aboutissant à la rue de 1 Entrepôt , audit Spa.

Ces immeubles sont situés en la commune et canton de Spa , arrondis- 
«ement et district de Vervier», province de Liège, ne font qu’un seul 
ensemble , sont occupés par la partie saisie ci après qualifiée, et par Ju 
molle , Duvivier , la veuve Dedoyard et Legrand , locataires , et ont été sai
sis à la requête de M. Philippe Jean Baptiste de Limbonrg, des demoisel
les Marie Anne , Alberline Isabelle Constance et Philippine de Limbourg, 
tous rentiers sans profession , domiciliés en la commune de Theux , co- 
intéresses , par procès-verbal de Jean Mathieu Misson fils, huissier , do
micilié a Spa, en dale du vingt-trois juin mil huit cent vingt six , en
registré à Spa le 26 du même mois , sur Catherine ftaquet veuve deGrégoue 
Leclercq , sans profession , demeurant à Spa.

Copies entières du procès verbal de saisie ont été laissées avant l'enregis
trement, i°à M. Jean Hubert Joseph Collin, bourgmestre de la commune 
do Spa, et 20 à M. Jean Nicolas Joseph Depresseux , greffier de la justice de 
paix du canton de Spa , les (u ids ont visé l’original.

Le piocès verbal de saisie a été transcrit i° au bureau des hy pothèques 
de Liege , le cinq juillet 18 26, vol. 29, n. 25, el 20 au greffe d u tribu - 
nal civil de première instance séant à Liège, le quatorze dudit mois de 
juillet , vol. Q2 , art. 5?.

La première publication du cahier des charges pour parvenir à la vente 
desdits immeubles, a eu lieu à l’audience des criées du tribunal civil de 
première instance séant à Liege , le 4 septembre mil huit cent vingt-six , à 
dix heures du matin,

Mtre. Pierre Joseph Yissoul, avoué près ledit tribunal demeurant à 
Liège , rue Hors-Chàleau , n° 4^5 et y patenté pour 1826,1e 27 mai , art. 
353,3e classe , occupe pour les requéranssur la présente saisie.

Les trois publications du cahier des charges ayant été faites conformé
ment à la loi , l'adjudication préparatoire desdits immeubles aura lieu à 
l’audience des criées du tribunal civil de première instance séant à Liège, 
Je trente octobre mil huit cent vingt-six à dix heurts du matin, sur la mise 
a prix de cent florin»des Pays-Bas. Yissoul.

( ) A VENDRE SUR SAISIE.
2LV# droite de la Meusei Un arpent quatre-vingt douze perches soi* 

Xante trois aunes des Pays bas , environ , de pré nommé île de Ben 
a Quarante trois perches seize aunes environ de terre labourable , dite 

4e la chapelle sous Ben.
3 Soixante six perches quatre aunes environ au: si de terre laboura

ble , nommée du paradis, sous Ben* Ces trois immeubles sont détenus 
par le saisi.

4 Deux arpens vingt huit perches environ aussi de terre labourable , 
nommée longue terre, au-dessus de Gives

5 Cinquante deux perches trente une aunes environ de terre labou
rable , au dit lieu nommé trou de la longue terre. Ces deux terres cul
tivées par Laurent Jeangeite.

6 Une maison à Gives, construite en pierres et couverte en chaume, ( 
•vec grenier , étable . fenil, cour, appendices et dépendances, occupée | 
par Hubert Jadot , Garde champêtre.

7 Un arpent treize perches trente cinq aunes environ de prairie ot 
terre derrière la dite maison et y attenant , détenue par le dit Jadot 9 
Germain Falaise et la vèuve Courtoy , chacun par partie.

8 Un autre bàtinienL audit Gives , construit en pierres et couvett en 
chaume, formant deux demeuies , avec caves , greniers , élabb-s , fenils , 
«our , appendices et dépendances . occupées l’une par le dit Falaise, et 
J’autre parla dito veuve Courtoy ; plus ou jardin légumier y attenant 
clos de haies vives contenant ensemble environ vingt six perches seize 
aunes Le jardin est détenu par les dits Falaise et veuve Courtoy , cha
cun derrière leur habitation.

9 Huit perches soixante et douze aunes environ de jardin légumier , 
jftU dit Gives , cultivé par le dit Hubert Jadot.

Les immeubles ci dessus désignés sont situés en la commune de Ben, 
€anlonet arrondissement de Huy, province de I iége,

Rive gauche de la Meuse. io. 26 perches 16 aunes environ de terre 
labourable, en la campagne des Croix , commune de Coulhuin.

11 32 perches 26 aunes environ de terie labourable , nommée la croix 
• u-dessus de Bourie , commune susdite.

12 17 perches 88 aunes environ de terre labourable , nommé la terre 
à la croix , au lieu dit.

j3 65 perches 3q aunes environ de prairie , dite dossia de Bourie , en 
la dite commune.

14 Un arpent 59 perches 12 aunes environ de prairie nommée haut 
pré, à Wiubérif, commune dite , sur la quelle est une blanchisserie et 
deux baraques en plâtre.

15 3o Perches 52 aunes environ de prairie , dite rosière , au lieu dit.
16 3a perches 70 aunes environ de pré, en lieu du giron, commune 

susdite.
17 45 perches 77 aunes environ de terre labourable, au dessus de 

Wanhérif commune susdite.
Les immeubles 11. 10 et suivans inclus 17 sont situe's dans la commune 

de Coutbuin , canton de Iléron , arrondissement de Huy , province de 
Lieg« , et sont détenus par le saisie.

18 ai perches 78 aunes environ, faisant partie dubois nommé Daxhe- 
l«t. Ce terrain est actuellement défriché et mis en culture.

19 7 arpens 85 perches 67 aunes environ, de bois nommé Matlar, dan* 
lequel croissent de la raspe et futaie. Ces deux immeubles sont situés 
dans la commune de Seilles, canton , arrondissement et proviuce susdits j 
ils sont aussi détenus par le saisi.

20 87 perche* 19 aunes environ , de bois nommé Chaumont, situé au- 
dessus de Java , commune de Bas Oha , canton, arrondissement et pro
vince susdits , détenus également par le saisi.
"François Joseph Nthoii. propriet«,ire domicilié à Bourie , commune de 

Tous les immeubles ci-dessus ont été saisis avec .appendices et tiénen- 
dances , rien réservé ni excepté , à la requête de Mr. Alexandre-Ernest 
Dechange, propriétaire el employé eu chef a la fonderie Rovale de 
Liège , en qualité d’époux de lu dame Thérèse Jeangette , propriétaire et 

cette dernière en tant que de bessoin , domiciliés à Lié«e . sur Jean

Coutbuin , par procès verbal de l’huissier Allard , des dix neuf et • 
novembre mil huit cent vingt-quatre.

Le vingt trois du même mois, opie de ce procès verbal de saisie «n 
laissée a Messieurs I. Rav mont, Ëchevin de Beu ; 2. Luumaye, Mau, j 
Coutbuin -, 3 Wety greffier de la justice d»* paix du canton de * 
4- Sierpm , Mayeur de Seilles; 5 Devaux VYoot Detrixhe , Éclievii, d’ 
Bas Oha , el 6. !.boueux , greffier de la justice de paix du caïuon A 
Huy , et ils ont visé l'original , qui a été enregistré à Huy , le (]lt :Q * 
vingt trois novembre, transcrit au bureau des hy ’ tjnes de Huy jJ 
vingt sept du même mois , et au greffe du tribunal civil de piemie« 
instance , séant à Huy^le *sx décembre suivant.

La première publication du cahier des charges aura lieu à l'audienci 
du dit tribunal le huit février mil huit cent vingt cinq, à neuf heur 
du nia 11 il.

Me. Alexandre Tombeur , avoué audit Tribunal, demeurant à 
rue sous le château n. lyi patenté parla regence le 18 mars 182^, Art. 135 
n. 336 , occupe pour les saisisans. signé A. T nibeur

Le soussigné Greffier du même tribunal , certifie que le double dn pré, 
sent extrait a ete inséré au tableau placé a cet effet dans l’auditoire da 
susdit tribunal , le huit décembre mil huit cent vingt quatre. Sig/tt

Theodore Freson , Commis greffier
Enregistré à Huy , le 8 décembre 1824 , f 9^ , c* 5 ; reçu un florin 

trois cents et demi , subventions comprises. Sigié Sieilingweiff.
Lad judication préparatoire des immeubles ci dessus a eu lieu à l'au

dience du dit Tribunal de Huy , le huit mars mil huit cent vingt cinqf 
personne ne s’étant presenté pour enchérir ces biens en détail , et les mi* 
ses a prix sur la masse en deux lois étant supérieure a celles du detail 
les dits immeubles ont été adjuges prépara to ire ment aux pnursajvanj ; 
savoir : le premier lot } compose des articles premier et suivans indu» 
l’article neuf , pour la somme de trois mille ßorins des days has; Is 
deuxième compose des articles dix et suivans , inclus l’article vingt,pour 
celle de quatre mille ßorins.

L’a<ljudication définitive des mêmes immeubles aura lieu à .l’audienci 
dudit tribunal le dix mai mil huit cent vingt cinq . a neuf boum di 
matin Ils seront d'aboid exposés en autant de lots qu’il y a d’articles( 
ensuite en deux lots seulement composés comme il ost dit ci-dessus, If i 
tout sur les mises à prix ci après

Sera préférée et définitive celle des deux adjudications faite suivant lu 
modes précités, qui sera supérieure en somme. Eu cas de parité, la main 
en deux lots sera piéferée.

Mises à prix en détail.
Biens situés rive droite de la Meuse.

Art. 1er. Huit c**nt Ilonas des Pays Bas.
Art. 2 Deux cents florins.
Art. 3 Trois cents florins.
Art. 4 Six certts florins.
Art. 5 Deux cenl cinquante florins.
Art. 6 Six cents florins.
Art. 7 Trois cems florins.
Art. 8 Deux cents florins.
Art. 9 Quarante florins.

Biens situés rive gauche de la Meuse,
Art. 10 Cent florins.
Art. n Cent florins
Art. 12 Cinquante florins.
Art. i3 Trois cents florins.
Art. 14 Quatre cent cinquante florin».
Art. i5 Cent trente florins
Art. 16 Cent trente florin*.
Art. 17 Deux cents florins.
Art. 18 Cent vingt florins.
Art. 19 Deux mille florins.
Art, 20 Deux cent cinquante florin*.

Mise à prix en masitf.
Biens situés rive droite ds la Meuse*

Premier lot. Art. 1 et suivans inclus neuf Trois mille florin*-
Biens situés rive gauche de la Meuse. 

Deuxième lot. Art 10 et suivans inclus vingt. Quatre mille flonnl-j^ 

L’adjudication definitive, annoncée ci dessus,u’ayaut pus eu he0(a^, 

dience dudit jour , que la cause a coulé . attendu H délégation 
ledit Nihon , par arrêt de la cour supérieure de justice séant a 

en date du 4 niai 1825, duemenl enregistré, et les épo»* ",c
n'ayant plus rien fait depuis lors pour arriver à cette adjudicate” 

Sieur Noël Joseph Dive, propriétaire, sans profession . uOiiiiCJil
créancier hy polhècaire dudit Jeau François Joseph Nihon I" Dl"

sans profession , demeurant prés* rite nient 0 Liège , a. par ju»
..einem *«■

vingt ci4

'a va"1

par le tribunal civil de Huy , le viugt un juillet mi' hul'c"‘ 
dueraem enregistre et signifie, été subroge dans les poursuit ’ .^,^1'. 
effets de ladite saisie immobiliaire ; en conséquence et » D [j/l" . |e dit 
Sieur Noël Joseph Dive , il sera procédé devant le manie tri ^ i, 

janvier nul huit cent vingt six , à neuf heures du matin jour . ^ prif
dit tribunal , â l'adjudication définitive desdits biens, sur h* nl |

ci dessus fixées. r«nté P°!

Maître F. P. Duchenne , avoué domicilié à Huy , duement foui 
l8a5 , pur la régence de ladite ville de Huy , oce»Pera P01'1^
Noël Joseph Dive, poursniv int. DuCBKîiKB . av0" ^ ^

l/adjudicalion définitive des biens immeubles ci d*-*sos ennIcjnq, 

pa» en lieu à l’audience du dix mai mil huil cent vingt ^ ^ 

quell« la cause a coulé sur la demande de M<n!re -7 0,11 n*aygi)KF| 
des époux Deehange, et cette mein« adjudication défin’b'J^ -, 

lemeHt pas eu lien à l’audience du même tribunal d*il , JlJf jd

du dix janvier mil huit cent vingt six, à laquelle ello etai1 

poursuites exercées a la requête de Noël Joseph Dive » Pr<; f j,)j 

profession domicilié â Huy , créancier hy pothècnire« aU”r°® ^ iitf 
du tribunal civil de première instance séant à Huy , pn , ^ ^1$' 
un juillet mil huit cent vingt cinq, du ment enre'g151^,,^ ■

dans le* poursuites , droits et eff. fs do ladite saif»ie Pr8|',).1;ne
dudit Jean François Joseph Niln-n , Madame Marie j I
tin, veuve Arnold Tbicnotliée Henri , leniièra > nroPr‘flî%» *• , -cine nnioiu x u 1 tii< ■( litre ^ p;
caeanoière hypothécaire dudit Jean François Jo-ftph iN1 1 Lf( nsi’1

nîiùnal civil d. Pr^if^| |i> 
3 mil bu

enregistré le cinq même mois dutmenl ciéTn;fié été

domicilié à Liege ,a par jugement du tribunal civil dff^enj vb'fl1---O “ r f O-------  -------- J -1
séant a Huy, en date du deux septembre mil »ul 1

ptiursuites , cl roi s et efïé s de ladite saisie imni<»biha,r® ’ ,;rt yf*'1
et à la requête de ma dite dame Marie Hubertine „i,,';- .. UJU une uuHie inane 1 .............. * rie trib1**1* , ^1
nold Tldmothêe Henry } il sera procède devant le a ^.., - ^1 1 j , * 1 1 n pi vv v ( |â|X •
séant à Huy , le douze décembre mil huit cent ving ^
dumatin , jour fixé par ledit tribunal , à l’adjudicaffi’« d fré* 

neuhles ci dessus Hó»-, iia.,n uri* ci-dt'vimmeubles ci dessus détaillés sur les mbes a prin 
quelles e.les ont eié adjugées préparalnirement.

Me. Henri J. Maruo-,ty , Avoué deinicilie à Huy ut,., 
pour Isn 1826, parla Regence de ladite vifie J1 jyj^iiC^
ladite dame Debastin, veuve Henry .poursuivant- ^

u**: Z
O«*

Liege, impri»ej;ie d« 11. Lignac, éditeur du journal, rue .Souvessm-Poat, »*•
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